
.................... ··-···················· ·················- .......................................................................... ALP .SBC.- .. Regjement.lnterieur-_15022020 ... . 

I' Atelier Ludoscopique du 
Professeur Severin Briand-Cabocheux 

Reglement Interieur 

- Preambule -

L'ALP SBC est une association ayant pour but de promouvoir et d'organiser des activites ludiques. 
Le jeu, considere ici sous toutes ses formes comme une activite de loisirs, permet a ses participants de se 
divertir, se detourner un temps des preoccupations du quotidien ou tramper /'ennui. II remplit ainsi une 
fonction sociale que /'association declinera suivont trois axes: 

la creation et le renforcement du lien social: le jeu invite a la rencontre et au portage. Son universalite 
depasse !es frontieres liees a la culture OU a /'age. Les activites de /'association viseront done a Javoriser la 
participation du plus grand nombre. 
le developpement personnel: tout jeu possede un cadre necessaire a son ban deroulement et mobilise un 
certain nombre de qualites chez Jes participants: respecter des reg/es, interagir avec autrui, surmonter 
ses frustrations, etc. L'association veil/era ace que ses activites permettent a chacun de ses membres de 
s'epanouir en ce sens. 
la culture et l'apprentissage: le jeu peut necessiter une part plus ou mains importante de reflexion et 
d'imaginaire, avoir des thematiques culture/Jes ou historiques. II peut egalement permettre d'aborder de 
maniere differente - et ainsi renforcer - certains apprentissages scolaires. L'association cherchera dons 
ses actions a favoriser cette approche. 

Le present Reglement lnterieur definit le Jonctionnement et Jes reg/es de /'association en complement de ses 
Sta tuts. L'adhesion a /'association en vaut acceptation sans reserve. 

Les hommes ne sont jamais plus ingenieux que dons /'invention des jeux ; 
/'esprit s'y trouve a son aise. 

Leibnitz 



ARTICLE PREMIER- REGLES DE VIE 

Durant les activites organisees par !'association, les membres veillent a adopter une attitude courtoise et 

adaptes, notamment envers les mineurs. 

Sont interdits et feront l'objet de sanct ion: 

tous propos ou comportements desobligeants ou irrespectueux envers un membre ou !'associat ion ; 

tout acte de proselytisme religieux, phi losophique ou politique ; 

toutes actions pouvant porter prejudice, directement ou indirectement, a I' association et au bon 
deroulement de ses activites ; 

les comportements dangereux, envers un membre ou envers soi-meme; 

le non-respect et/ou la deterioration du materiel ou des locaux utilises pour la pratique des activites de 

!'association; 

le non-respect des statuts de !'association, du present Reglement lnterieur et des Reglements des 

Activites. 

ARTICLE II -ADHESIONS 

L'adhesion permet d'acceder aux activites de !'association. Elle se fait a titre individuel ou familia l et est 

materialisee par un bulletin d'adhesion renseigne et le versement d'une cotisation annuelle et d'eventuelles 

cotisations complementaires, en fonction des activites pratiquees. L'adhesion a titre familial est reservee aux 

grands-parents, parents et enfants d'une meme famille, a partir de trois membres. Elle reste toutefois 
nominative et personnelle. 

Les montants de la cotisation annuelle et des eventuelles cot isations complementaires sont decides par 

I' Assemblee Generale Ordinaire. Le montant de la cotisation familiale devra etre inferieur a la somme des 

cotisations individuelles pour un meme nombre de membres. En cas d'evenements organises par 

!'association et ouverts aux personnes exterieures a !'association et soumise a un droit d'acces (convention, 

salon, etc.), des tarifs preferentiels seront appliques aux membres de !'association. 

L'adhesion des membres mineurs ne se fait qu'avec l'accord ecrit de ses representants legaux. 

Le reglement de la cotisation ne peut se faire qu'au nom de !'association ou aupres du Tresorier avec remise 
de quittance. 

ARTICLE Ill -ORGANISATION DES ACTIVITES 

Les buts et !'organisation d'une activite organisee par !'association, ainsi que les moyens humains et/ou 

financiers necessaires a son bon deroulement, sont decrits dans une Fiche d' Activite. Cette Fiche est soumise 

a !'approbation du Conseil d' Administration et devra egalement etre validee par tout intervenant externe a 
!'association ayant partie prenante dans l'activite. Une activite n'ayant pas rei;:u ces approbations ne peut 
etre organisee par et/ou au nom de !'association. 

Un Reglement d' Activite est joint a la Fiche d' Activite le cas echeant, si le present Reglement lnterieur ne 

couvre pas !'ensemble des regles de fonctionnement de l'activite. Le Reglement d'Activite et le present 

Reglement lnterieur sont a communiquer a tout membre desirant pratiquer une activite de !'association. 

Une activite est dirigee par au mains un membre de !'association, nomme Responsable d'Activite, qui 

s'engage sur la Saison en cours a veiller a son bon deroulement et a en faire un suivi regulier par ecrit, qu'il 

transmet au Bureau de !'association. Ce suivi comprend a minima la date et le lieu de chaque session de 

l'activite, la liste des personnes presentes et les eventuelles incidents rencontres. 



Les Fiches d' Activites et leurs suivis sont consignes dans un registre. 

Les membres de moins de 12 ans ne peuvent pratiquer une activite qu'en presence et sous la responsabilite 
d'un adulte (parent, enseignant, animateur, etc.). 

Une activite peut faire l'objet d'une cotisation supplementaire pour y participer. Cette information doit 

appara,tre clairement dans la Fiche d' Activite et les membres desirant y participer devront alors en etre 

clairement informe. 

Tout investissement fait dans le cadre d'une activite engageant les fonds de !'association en devient sa 

propriete exclusive. 

En cas de demission du responsable, celui-ci veille dans la mesure du possible a en informer le Conseil 

d' Administration au mains quinze jours a l'avance, afin de pourvoir proceder a son remplacernent. En 

!'absence de rempla<;:ant, l'activite sera suspendue. Si l'activite etait sournise a une cotisation supplementaire 

et qu'elle n'a pu etre menee au moins une fois, les montants verses par les membres seront rembourses a 
part egal apres deduction des investissements effectues par !'association. 

ARTICLE IV - UTILISATION DU MATERIEL ET DES LOCAUX 

Chaque membre s'engage a prendre le plus grand soin du materiel mis a sa disposition dans le cadre des 

activites proposees. En cas de degradation volontaire, en plus de !'application des sanctions prevues au 

present Reglement lnterieur, !'association sera en droit de lui demander le remboursement du materiel a 
son prix d'achat ou son remplacement. 

Les locaux mis a disposition doivent etre rendus dans l'etat ou its ont ete trouves. lls doivent done etre 

ranges et nettoyes par !'ensemble des participants. 

ARTICLE V - SANCTIONS 

Une sanction peut etre prononcee a l'encontre d'un membre en cas de manquement aux Statuts de 

!'association, au present Reglement lnterieur ou aux Reglements d' Activites. La sanction peut etre : 

un avertissement : notifie par ecrit par un membre du Bureau 

une exclusion temporaire: le membre ne peut participer a aucune des activites de !'association pendant 

une periode determinee. 

la radiation : le membre est definitivement exclude !'association. 

La sanction est decidee par le Conseil d' Administration apres deliberation, en fonction de la gravite du 

manquement et est notifiee par ecrit au membre concerne. En cas de radiation, celui-ci est invite a fournir 

au prealable des explications, devant le Conseil d' Administration et/ou par ecrit. 

Si la sanction concerne un membre du Bureau ou du Conseil d' Administration, celui-ci ne pourra participer 

aux deliberations le concernant. 

ARTICLE VI -REMBOURSEMENT DES FRAIS 

Les somrnes engagees par un rnembre au nom de l' Association et apres accord ecrit du President ou du 

Tresorier, sont remboursees sur presentation d'une note de frais precisant l'objet, le montant et la date des 

depenses, accompagnee des justificatifs originaux emis par les fournisseurs. 

Un membre peut abandonner sa demande de remboursement. Les sommes engagees sont alors 

enregistrees comme un don a !'Association. 
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ARTICLE VII - MODIFICATION DES REGLEMENTS 

Le present Reglement lnterieur et les Reglements d' Activites ne peuvent etre modifiees que par le Conseil 

d' Administration et/ou I' Assemblee Genera le Ordinaire. 

Fait a Saint Brice Courcelles, le 15 fevrier 2020 

Le Treso ier le President 

c fJ f)rllA ~ 


